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1. a) L’idée principale de l’article est que la liberté d’expression est menacée dans beaucoup 
d’endroits dans le monde, et les journalistes qui tentent de l’exercer sont en danger.
« Dans la région où je travaillais, 16 journalistes ont été assassinés au cours des onze dernières 
années. » (l.6) ; « L’ONG Reporters Sans Frontières a recensé 110 journalistes tués l’an dernier » 
(l.25) ; « environ 150 journalistes sont derrière les barreaux. » (l.42)
b) et c) Il cite de nombreux pays en exemple : au Mexique, il ne faut pas évoquer les 
narcotrafiquants ni s’intéresser de trop près au financement des campagnes électorales ; au Yémen,
33 journalistes sont pris en otages ; en Turquie, deux responsables de la rédaction d’un journal 
sont emprisonnés pour avoir révélé des livraisons d’armes de l’État turc à des groupes terroristes 
en Syrie.
2. a) L’article évoque principalement des journalistes de la presse écrite, mais aussi ceux qui 
publient des articles sur des blogs (internet). Plus précisément, on évoque ici les journalistes 
d’investigation, c’est-à-dire ceux qui font de véritables recherches et enquêtes (au lieu d’accepter 
de reprendre sans les vérifier des informations… déjà sélectionnées par d’autres qu’eux).
b) Le métier de journaliste est dangereux parce qu’en révélant certaines informations, on gêne et 
on entrave les affaires secrètes, parfois illégales, voire criminelles, d’organisations et de gens 
puissants.
3. L’article condamne « des mouvements idéologiques, comme le djihadisme », « le crime 
organisé », mais aussi « des États » (l.49)
4. Si la presse n’avait pas de pouvoir, alors les puissantes organisations qui sont mises en cause 
n’accorderaient pas d’importance au travail d’investigation des journalistes. C’est justement parce
qu’elles craignent les révélations de leurs affaires au grand public que ces organisations cherchent 
à faire taire les journalistes en les menaçant. En informant l’opinion, la presse exerce un pouvoir 
car ensuite les États sont obligés de tenir compte des réactions de la population.
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